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COMITE DE SELECTION.

L'honorable M. LOUGHEED: Je propose
que, conformément à la règle 77, les séna-
teurs dont les noms suivent forment un co-
mité de sélection chargé de désigner les sé-
nateurs devant composer les différents co-
mités permanents de la présente session,
savoir: L'honorable air Mackenzie Bowell
et les honorables messieurs Gibson, Béique,
Miller, oPwer, Watson, Casgrain, Rose
(Moosejaw) et le proposant; le dit comité
devant faire rapport avec toute la diligence
convenable des noms des sénaturs par lui

'désignés, et que la règle 24a soit suspendue
relativement à la dite motion.

La motion est adoptée.

Le Sénat s'ajourne jusqu'à mardi, le 21
courant, à 3 heures p.m.

SENAT.
Séance du mardi, 21 novembre 1911.

Présidence de l'honorable A. C. P. R.
LANDRY.

La séance s'ouvre à 3 heures p.m.

Prières et affaires couxantes.

PRESENTATION D'UN BILL.

PREMIERE LECTUR.
Le bill suivant est presenté et lu une

première fois:

Bill (B) intitulé: Loi pourvoyant à la
constitution en corporation des compa-
gnies de chemin de fer.-(L'honorable M.
Davis.)

ADRESSE EN REPONSE AU DISCOURS
DU TRONE.

L'ordre du jour est la reprise 'de l'exa-
men du discours prononcé par Son Altesse
Royale -e Gouverneur général, à l'ouver-
ture de la première session du douzième
Parlement, et sur la motion de l'honorable
M. Bell, secondé par l'honorable M.
Taylor, qu'une humble adresse soit ' pré-
sentée à Son Altesse Royale le Gouverneur
générar en. réponse au dit discours.

L'hqnorable M. BELL: Je propose:
Que l'adresse suivante soit présentée à Son

Altesse Royale le Gouverneur général pour re-
mercier humblement Son. Altesse. Royale du

gracieux discosra qu'Elle a bien voulu faire,
aux deux Chambres du Parlement:
Au Feld-maréchal Son Altesse Royale le Prince

Arthur William Patrick Albert due de
Connaught et Strathearn, Comte de Sussex.
dans la pairie du Royaume-Uni, Prince dui
Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Ir-
lande; Due de Saxe, Prince de Saxe-Cobourg
et Gotha; Chevalier de l'Ordre Très noble
de la Jarretière; Chevalier de l'Ordre Très
ancien et Très noble du Chardon; Cheva,
lier de, l'Ordre Très illustre de Saint-
Patrick; Membre du Très honorable Cou-
oeil privé de Sa Majesté; Grand Maître e4
Principal Chevalier Grand-Croix de l'Ordre
Très honorable du Bain; Chevalier Grand
Commandeur de l'Ordre Très élevé de l'E.
toile de l'Inde; Chevalier Grand-Croix de!
l'Ordre Très distingué de Saint-Michel et
Saint-George; Chevalier Grand-Croix de
l'Ordre Tr éminent de l'Empire de l'Inde -
Chevalier Grand.Croix de l'Ordre Royat
Victoria; Aidede-campe personnel 'de Sa
Majesté, Gouverneur gnéal et Comman-
dant en chef de Notre Puissance du Canada.

Plaise à Votre Altesse Royale:
Noue, très fidèle et loyaux sujets de Sa Ma-

esté, le Sénat du Canada, assemblés en Par-
lement, demandons qu'il nous soit permis d'o-
frir nos humbles remerciements h Votre AI-
tesse Royale pour le graêieux discours que
Votre Altesse Royale a adressé aux deux
Chambres du Parlement.

C'est un grand plaisir et un grand hon-
neur pour moi d'être chargé de proposer
la présente adresse. Pour plusieurs d'en-
tre nous, la présente occasion est d'un inté-
rêt et d'une importance plus qu'ordinaire,.
vu que c'est la première session d'un nou-
veau Parlement, et que cette session s'ou-
vre sous les auspices d'un nouveau gouver-
nement et .d'un nouveau Gouverneur géné-
ral.

La bienveillance que Son Altesse Royale
le duc de Connaught, notre présent Gouver-
neur général, nous manifeste en commen-
çant son discours, nous est particulière-
ment agréable, et le plaisir qu'Elle éprouve
est grandement partagé par nous.

Nous .avons eu, déjà, dans le cours de
notre histoire, la bonne fortune d'être gou-
vernés par une longue suite d'hommes ha-
biles; mais, aujourd'hui, nour la première
fois, la mère patrie nous envoie, comme Gou-
verneur général, un membre de la famille
royale! Puis, dans la personne de ce Gou-
verneur nous n'avons pas seulement un
membre de la famille royale, un fils de
cet'e reine distinguée dont le nom passera
certaikeiient à la postérité comme étant ce-
ki"de 'une de plus illustres femmes que
le. monde ait possédées durant les deux der-
nières générations, mais nous avons aussi
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